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28 - ÉTUDES TECHNIQUES
SITE ARMISTICES PARCELLES 383 AM N°424 ET 425
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

L’Établissement Public Foncier de Normandie (EPFN) accompagne les collectivités dans la définition de
leur  projet,  et  favorise  l’optimisation  du foncier,  la  revitalisation  des  centres  anciens et  le  recyclage
urbain, en particulier la requalification des friches.

L’EPFN a contribué à la mise en œuvre des projets d’aménagement de Cherbourg-en-Cotentin à travers le
Programme d’Action  Foncière  élaboré  en 2007.  Il  s’agit  d’une  convention  pluriannuelle  qui  regroupe
l’ensemble  des  interventions  foncières  sollicitées  par  la  collectivité,  sur  la  base  de  ses  priorités  de
développement, et dans le cadre d’un plafond financier fixé contractuellement.

Afin de fluidifier et simplifier ses modes de partenariats, l’EPFN souhaite mettre en place un nouveau
mode de contractualisation : la Convention d’Intervention Unique, qui portera une approche plus globale,
permettant le déploiement de tous ses outils sur chaque site. Cherbourg-en-Cotentin a été choisi comme
territoire pilote pour constituer une première ébauche de feuille de route. Cette feuille de route, plus
opérationnelle, permettra de guider la contractualisation des projets en priorisant les sites qui nécessitent
une intervention. Elle sera construite en partenariat avec l’EPFN courant 2023.

Dans le cadre de sa mission d’accompagnement pour l’élaboration de la stratégie foncière de Cherbourg-
en-Cotentin portée par l’EPFN, le site des Armistices a été identifié comme site stratégique nécessitant
une intervention globale. Ce site comprend la parcelle cadastrée 383 AM n°424, ancien square désaffecté
qui appartient à la commune, et la parcelle cadastrée 383 AM n°425, un ancien presbytère aujourd’hui
inoccupé. Ces parcelles sont situées rue des Armistices, à proximité de la Mairie de la Butte et de la rue
Roger Salengro sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, pour un périmètre de 1 876 m2 (cf.
plan en annexe).

Le site du Presbytère a ainsi fait l’objet d’une demande de portage adressée à l’EPFN, afin de permettre à
la collectivité de poursuivre le réaménagement de ce site.  En sa séance du 16 mai 2023, le conseil
municipal  a approuvé l’acquisition et  le portage du site  du Presbytère et  s’est  engagé au rachat de
l’immeuble dans un délai de 5 ans (cf. délibération n°DEL2023_131 du 16/05/2023).

Dans la mesure où la complexité et l’intérêt stratégique du site des Armistices justifient une intervention
globale  de  l’EPFN,  et  afin  de  mieux  appréhender  le  montage  et  les  partenariats  nécessaires  à  son
renouvellement, la collectivité souhaite mobiliser le fonds friches pour des études techniques préalables à
sa reconversion. Cette intervention comprendrait : 

- les diagnostics techniques amiante et plomb ; 
- l’estimation des coûts de la déconstruction et programme de travaux. 

L’enveloppe maximale allouée pour les études s’élève à 60 000 € HT. Leur financement est réparti de la
manière suivante : 

• 37,5 % du montant HT par la Région Normandie ; 
• 37,5% du montant HT par l’EPFN ; 
• 25% du montant HT par la collectivité, auquel s’ajoute la TVA correspondante.

Le financement de ces études représente donc un investissement de 15 000 € HT soit 18 000 € TTC pour
la collectivité. 



A noter que sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses acquittées relatives à l’opération, la
commune de Cherbourg-en-Cotentin versera à l'EPFN un acompte d'un montant de 5 250 € correspondant
à 35 % du montant HT prévisionnel de sa participation. A la fin des études, en tenant compte du principe
de compensation des sommes visées ci-dessus, il résulte la somme maximale de 12 750 € à verser par la
collectivité, correspondant au solde de la participation HT de la collectivité (9 750 €) et à la TVA (3 000 €).

La  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  de  Normandie  doit  statuer  prochainement  sur
l’attribution à l’EPFN, dans le cadre de la convention de partenariat EPFN-Région pour la période 2022-
2026, une subvention pour mener à bien l’opération.

De  même,  le  conseil  d’administration  de  l’EPFN  doit  approuver  prochainement  la  signature  de  la
convention d’intervention pour mener les études techniques sur le site des Armistices (voir projet de
convention en annexe).

Les crédits seront inscrits au budget 2024 sur la ligne 68026, et les crédits relatifs à l’avance ont été
inscrits à la Décision modificative 2023. 

Le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’intervention de
l’EPFN sur le site des Armistices de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h17 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
















